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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 974/2011 DE LA COMMISSION 

du 29 septembre 2011 

portant approbation de la substance active acrinathrine, conformément au règlement (CE) 
n o 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques, et modifiant l’annexe du règlement d’exécution (UE) 

n o 540/2011 de la Commission et la décision 2008/934/CE de la Commission 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1107/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les 
directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil ( 1 ), et notam
ment son article 13, paragraphe 2, et son article 78, 
paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 80, paragraphe 1, point c), du 
règlement (CE) n o 1107/2009, la directive 
91/414/CEE ( 2 ) s’applique, en ce qui concerne la procé
dure et les conditions d’approbation, aux substances 
actives jugées recevables conformément à l’article 16 du 
règlement (CE) n o 33/2008 de la Commission du 
17 janvier 2008 portant modalités d'application de la 
directive 91/414/CEE du Conseil relative à une procédure 
courante et à une procédure accélérée d'évaluation de 
substances actives prévues dans le programme de 
travail visé à l'article 8, paragraphe 2, de cette directive, 
mais non inscrites à l'annexe I ( 3 ). L’acrinathrine est une 
substance active qui a été jugée recevable conformément 
audit règlement. 

(2) Les règlements de la Commission (CE) n o 451/2000 ( 4 ) et 
(CE) n o 1490/2002 ( 5 ) établissent les modalités de mise 
en œuvre des deuxième et troisième phases du 
programme de travail visé à l’article 8, paragraphe 2, 
de la directive 91/414/CEE et dressent une liste de subs
tances actives à évaluer en vue de leur éventuelle inscrip
tion à l’annexe I de ladite directive. L’acrinathrine figurait 
sur cette liste. 

(3) Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1095/2007 de la Commission du 20 septembre 
2007 modifiant le règlement (CE) n o 1490/2002 établis
sant des modalités supplémentaires de mise en œuvre de 
la troisième phase du programme de travail visé à 
l’article 8, paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE du 
Conseil, et le règlement (CE) n o 2229/2004 établissant 
des modalités supplémentaires de mise en œuvre de la 
quatrième phase du programme de travail visé à 
l’article 8, paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE du 
Conseil ( 6 ), l’auteur de la notification a renoncé à soutenir 
l’inscription de cette substance active à l’annexe I de la 
directive 91/414/CEE dans les deux mois qui ont suivi 
l’entrée en vigueur dudit règlement. En conséquence, la 
non-inscription de l’acrinathrine a été arrêtée, par la voie 
de la décision 2008/934/CE de la Commission du 
5 décembre 2008 concernant la non-inscription de 
certaines substances actives à l’annexe I de la directive 
91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations de 
produits phytopharmaceutiques contenant ces subs
tances ( 7 ). 

(4) En application de l’article 6, paragraphe 2, de la directive 
91/414/CEE, l’auteur de la notification initiale (ci-après 
«le demandeur») a introduit une nouvelle demande, solli
citant l’application de la procédure accélérée prévue aux 
articles 14 à 19 du règlement (CE) n o 33/2008. 

(5) La demande a été transmise à la France, désignée État 
membre rapporteur par le règlement (CE) n o 1490/2002. 
Le délai prévu pour la procédure accélérée a été respecté. 
La spécification de la substance active et les utilisations 
envisagées sont identiques à celles qui ont fait l’objet de 
la décision 2008/934/CE. Par ailleurs, la demande est 
conforme aux autres exigences de fond et de procédure 
de l’article 15 du règlement (CE) n o 33/2008.
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(6) La France a examiné les données supplémentaires four
nies par le demandeur et a rédigé un rapport complé
mentaire, qu’elle a transmis à l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (ci-après «l’Autorité») et à la 
Commission le 14 janvier 2010. L’Autorité a commu
niqué le rapport complémentaire aux autres États 
membres et au demandeur pour qu’ils puissent le 
commenter et a transmis à la Commission les commen
taires qu’elle a reçus. Conformément à l’article 20, para
graphe 1, du règlement (CE) n o 33/2008, et à la 
demande de la Commission, l’Autorité a présenté ses 
conclusions sur l’acrinathrine à la Commission le 
21 octobre 2010 ( 1 ). Le projet de rapport d’évaluation, 
le rapport complémentaire et les conclusions de l’Auto
rité ont été examinés par les États membres et la 
Commission au sein du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, ce qui a abouti, le 
17 juin 2011, à l’établissement du rapport d’examen de 
la Commission relatif à l’acrinathrine. 

(7) Les différents examens effectués ont montré qu’il est 
permis de considérer que les produits phytopharmaceu
tiques contenant de l’acrinathrine remplissent, d’une 
manière générale, les conditions énoncées à l’article 5, 
paragraphe 1, points a) et b), de la directive 91/414/CEE, 
notamment en ce qui concerne les utilisations étudiées et 
précisées dans le rapport d’examen de la Commission. Il 
convient donc d’approuver l’acrinathrine conformément 
au règlement (CE) n o 1107/2009. 

(8) Conformément à l’article 13, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1107/2009, considéré en liaison avec l’article 6 
du même règlement, et à la lumière des connaissances 
scientifiques et techniques actuelles, il est cependant 
nécessaire de prévoir certaines conditions et restrictions. 

(9) Sans préjudice des conclusions selon lesquelles l’acrina
thrine devrait être approuvée, il convient, notamment, de 
demander des informations confirmatives supplémen
taires. 

(10) Il y a lieu de prévoir un délai raisonnable avant l’appro
bation pour permettre aux États membres et aux parties 
intéressées de se préparer aux nouvelles exigences qui en 
découleront. 

(11) Sans préjudice des obligations prévues par le règlement 
(CE) n o 1107/2009 en cas d’approbation, et compte tenu 
de la situation particulière créée par le passage de la 
directive 91/414/CEE au règlement (CE) n o 1107/2009, 
il convient néanmoins d’appliquer ce qui suit. Les États 
membres devraient disposer d’un délai de six mois après 
l’approbation pour réexaminer les autorisations de 
produits phytopharmaceutiques contenant de l’acrina
thrine. Ils devraient, s’il y a lieu, modifier, remplacer ou 
retirer ces autorisations. Il convient de déroger au délai 
précité et de prévoir un délai plus long pour la présen
tation et l’évaluation de la mise à jour du dossier 
complet, visé à l’annexe III, ainsi que le prévoit la direc

tive 91/414/CEE, de chaque produit phytopharmaceu
tique pour chaque utilisation envisagée, conformément 
aux principes uniformes. 

(12) L’expérience acquise lors de l’inscription à l’annexe I de la 
directive 91/414/CEE de substances actives évaluées en 
application du règlement (CEE) n o 3600/92 de la 
Commission du 11 décembre 1992 établissant les moda
lités de mise en œuvre de la première phase du 
programme de travail visé à l’article 8, paragraphe 2, 
de la directive 91/414/CEE du Conseil concernant la 
mise sur le marché des produits phytopharmaceu
tiques ( 2 ) a montré que des difficultés pouvaient surgir 
dans l’interprétation des obligations qui s’appliquent aux 
détenteurs d’autorisations existantes en ce qui concerne 
l’accès aux données. Pour éviter de nouvelles difficultés, il 
apparaît donc nécessaire de préciser les obligations des 
États membres, et notamment celle qui consiste à vérifier 
que tout détenteur d’autorisation justifie de l’accès à un 
dossier satisfaisant aux exigences de l’annexe II de ladite 
directive. Toutefois, cette précision n’impose aucune 
nouvelle obligation aux États membres ou aux détenteurs 
d’autorisations par rapport aux directives adoptées 
jusqu’ici pour modifier l’annexe I de ladite directive. 

(13) Conformément à l’article 13, paragraphe 4, du règlement 
(CE) n o 1107/2009, il convient de modifier en consé
quence l’annexe du règlement d'exécution (UE) 
n o 540/2011 de la Commission du 25 mai 2011 
portant application du règlement (CE) n o 1107/2009 
du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne 
la liste des substances actives approuvées ( 3 ). 

(14) La décision 2008/934/CE prévoit la non-inscription de 
l’acrinathrine et le retrait des autorisations accordées aux 
produits phytopharmaceutiques contenant cette subs
tance le 31 décembre 2011 au plus tard. Il y a lieu de 
supprimer l’entrée concernant l’acrinathrine à l’annexe de 
ladite décision. Il convient dès lors de modifier la déci
sion 2008/934/CE en conséquence. 

(15) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Approbation de la substance active 

La substance active acrinathrine, spécifiée à l’annexe I, est 
approuvée sous réserve des conditions prévues à ladite annexe. 

Article 2 

Réévaluation des produits phytopharmaceutiques 

1. S’il y a lieu, les États membres modifient ou retirent, 
conformément au règlement (CE) n o 1107/2009, les autorisa
tions existantes pour les produits phytopharmaceutiques conte
nant de l’acrinathrine en tant que substance active au plus tard 
le 30 juin 2012.
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Pour cette date, ils vérifient notamment que les conditions de 
l’annexe I du présent règlement sont remplies, à l’exception de 
celles mentionnées dans la partie B de la colonne de cette 
annexe relative aux dispositions particulières, et que le détenteur 
de l’autorisation possède un dossier, ou a accès à un dossier, 
satisfaisant aux exigences de l’annexe II de la directive 
91/414/CEE conformément aux conditions énoncées à 
l’article 13, paragraphes 1 à 4, de ladite directive et à 
l’article 62 du règlement (CE) n o 1107/2009. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, tout produit phytophar
maceutique autorisé contenant de l’acrinathrine en tant que 
substance active unique ou associée à d’autres substances 
actives, toutes inscrites à l’annexe du règlement d’exécution 
(UE) n o 540/2011 au plus tard le 31 décembre 2011, fait 
l’objet d’une réévaluation par les États membres, conformément 
aux principes uniformes visés à l’article 29, paragraphe 6, du 
règlement (CE) n o 1107/2009, sur la base d’un dossier satis
faisant aux exigences de l’annexe III de la directive 91/414/CEE 
et tenant compte de la partie B de la colonne relative aux 
dispositions particulières de l’annexe I du présent règlement. 
En fonction de cette évaluation, les États membres déterminent 
si le produit remplit les conditions énoncées à l’article 29, para
graphe 1, du règlement (CE) n o 1107/2009. Après cet examen, 
les États membres: 

a) dans le cas d’un produit contenant de l’acrinathrine en tant 
que substance active unique, modifient ou retirent l’autorisa
tion, s’il y a lieu, le 31 décembre 2015 au plus tard; ou 

b) dans le cas d’un produit contenant de l’acrinathrine associée 
à d’autres substances actives, modifient ou retirent l’autori
sation, s’il y a lieu, pour le 31 décembre 2015 ou pour la 
date fixée pour la modification ou le retrait de cette autori
sation dans le ou les actes ayant ajouté la ou les substances 
concernées à l’annexe I de la directive 91/414/CEE ou ayant 
approuvé cette ou ces substances, si cette dernière date est 
postérieure. 

Article 3 

Modification du règlement d’exécution (UE) n o 540/2011 

L’annexe du règlement d’exécution (UE) n o 540/2011 est modi
fiée conformément à l’annexe II du présent règlement. 

Article 4 

Modification de la décision 2008/934/CE 

L’entrée relative à l’acrinathrine à l’annexe de la décision 
2008/934/CE est supprimée. 

Article 5 

Entrée en vigueur et mise en application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il s’applique à partir du 1 er janvier 2012. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 septembre 2011. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE I 

Nom commun, 
numéros d’identification Dénomination de l’UICPA Pureté (1 ) Date de l’approbation Expiration de l’approbation Dispositions particulières 

Acrinathrine 

No CAS: 101007-06-1 

No CIMAP: 678 

(S)-α-cyano-3-phénoxybenzyl 
(Z)-(1R,3S)-2,2-diméthyl-3-[2- 
(2,2,2-trifluoro-1-trifluoromé
thyléthoxycarbonyl)vinyl]cyclo
propanecarboxylate ou 

(S)-α-cyano-3-phénoxybenzyl 
(Z)-(1R)-cis-2,2-diméthyl-3-[2- 
(2,2,2-trifluoro-1-trifluoromé
thyléthoxycarbonyl)vinyl]cyclo
propanecarboxylate 

≥ 970 g/kg 

Impuretés: 

1,3-dicyclohexylurée: pas 
plus de 2 g/kg 

1er janvier 2012 31 décembre 2021 PARTIE A 

Seules les utilisations comme insecticide et acaricide peuvent être 
autorisées à des taux ne dépassant pas 22,5 g/ha par application. 

PARTIE B 

Pour la mise en œuvre des principes uniformes visés à l’article 29, 
paragraphe 6, du règlement (CE) no 1107/2009, il sera tenu 
compte des conclusions du rapport d’examen sur l’acrinathrine, 
et notamment de ses appendices I et II, dans la version définitive 
élaborée par le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 
santé animale le 15 juillet 2011. 

Aux fins de cette évaluation générale, les États membres: 

a) prêtent une attention particulière à la protection des opérateurs 
et des travailleurs et veillent à ce que les modes d’emploi pres
crivent l’utilisation d’équipements appropriés de protection 
individuelle s’il y a lieu; 

b) prêtent une attention particulière aux risques pour les orga
nismes aquatiques, notamment les poissons, et veillent à ce 
que les conditions d’autorisation comprennent, s’il y a lieu, 
des mesures d’atténuation des risques; 

c) prêtent une attention particulière aux risques pour les arthro
podes non ciblés et les abeilles et veillent à ce que les condi
tions d’autorisation comprennent des mesures d’atténuation des 
risques. 

Le demandeur communique des informations visant à confirmer: 

1) le risque que présente le métabolite 3-PBAld (*) pour les eaux 
souterraines; 

2) le risque chronique pour les poissons; 

3) l’évaluation des risques pour les arthropodes non ciblés; 

4) l’incidence éventuelle sur les travailleurs, les consommateurs et 
l’évaluation du risque environnemental de l’éventuelle dégrada
tion stéréosélective de chaque isomère pour les plantes, les 
animaux et l’environnement. 

Le demandeur fournit à la Commission, aux États membres et à 
l’Autorité les informations visées aux points 1), 2) et 3) le 
31 décembre 2013 au plus tard, et les informations visées au 
point 4) deux ans après l’adoption des orientations spécifiques. 

(*) 3-Phénoxybenzaldéhyde. 
(1 ) Des détails supplémentaires concernant l’identité et la spécification de la substance active sont fournis dans le rapport d’examen.
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ANNEXE II 

Dans la partie B de l’annexe du règlement d’exécution (UE) no 540/2011, l’entrée ci-après est ajoutée: 

Numéro Nom commun, numéros 
d’identification Dénomination de l’UICPA Pureté Date de 

l’approbation 
Expiration de 
l’approbation Dispositions particulières 

«19 Acrinathrine 

No CAS: 101007-06-1 

No CIMAP: 678 

(S)-α-cyano-3- 
phénoxybenzyl (Z)- 
(1R,3S)-2,2-diméthyl- 
3-[2-(2,2,2-trifluoro-1- 
trifluorométhyléthoxy
carbonyl)vinyl]cyclo
propanecarboxylate ou 

(S)-α-cyano-3- 
phénoxybenzyl (Z)- 
(1R)-cis-2,2-diméthyl- 
3-[2-(2,2,2-trifluoro-1- 
trifluorométhyléthoxy
carbonyl)vinyl]cyclo
propanecarboxylate 

≥ 970 g/kg 

Impuretés: 

1,3-dicyclohexy
lurée: pas plus de 
2 g/kg 

1er janvier 2012 31 décembre 2021 PARTIE A 

Seules les utilisations comme insecticide et acaricide peuvent être autorisées à des 
taux ne dépassant pas 22,5 g/ha par application. 

PARTIE B 

Pour la mise en œuvre des principes uniformes visés à l’article 29, paragraphe 6, du 
règlement (CE) no 1107/2009, il sera tenu compte des conclusions du rapport 
d’examen sur l’acrinathrine, et notamment de ses appendices I et II, dans la 
version définitive élaborée par le comité permanent de la chaîne alimentaire et de 
la santé animale le 15 juillet 2011. 

Aux fins de cette évaluation générale, les États membres: 

a) prêtent une attention particulière à la protection des opérateurs et des travailleurs 
et veillent à ce que les modes d’emploi prescrivent l’utilisation d’équipements 
appropriés de protection individuelle s’il y a lieu; 

b) prêtent une attention particulière aux risques pour les organismes aquatiques, 
notamment les poissons, et veillent à ce que les conditions d’autorisation 
comprennent, s’il y a lieu, des mesures d’atténuation des risques; 

c) prêtent une attention particulière aux risques pour les arthropodes non ciblés et 
les abeilles et veillent à ce que les conditions d’autorisation comprennent des 
mesures d’atténuation des risques. 

Le demandeur communique des informations visant à confirmer: 

1) le risque que présente le métabolite 3-PBAld (*) pour les eaux souterraines; 

2) le risque chronique pour les poissons; 

3) l’évaluation des risques pour les arthropodes non ciblés; 

4) l’incidence éventuelle sur les travailleurs, les consommateurs et l’évaluation du 
risque environnemental de l’éventuelle dégradation stéréosélective de chaque 
isomère pour les plantes, les animaux et l’environnement. 

Le demandeur fournit à la Commission, aux États membres et à l’Autorité les 
informations visées aux points 1), 2) et 3) le 31 décembre 2013 au plus tard, et 
les informations visées au point 4) deux ans après l’adoption des orientations 
spécifiques. 

(*) 3-Phénoxybenzaldéhyde.»
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 975/2011 DE LA COMMISSION 

du 30 septembre 2011 

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 de la Commis
sion du 7 juin 2011 portant modalités d'application du règle
ment (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les 
secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes trans
formés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en appli
cation des résultats des négociations commerciales multilatérales 

du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commis
sion des valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour 
les produits et les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, 
dudit règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er octobre 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 BR 31,9 
MK 28,2 
ZZ 30,1 

0707 00 05 MK 44,0 
TR 111,6 
ZZ 77,8 

0709 90 70 TR 107,9 
ZZ 107,9 

0805 50 10 AR 67,9 
BR 41,3 
CL 65,2 
TR 65,3 
UY 61,2 
ZA 73,7 
ZZ 62,4 

0806 10 10 CL 71,6 
EG 65,0 
MK 82,2 
TR 98,7 
ZA 61,1 
ZZ 75,7 

0808 10 80 CL 76,1 
CN 82,6 
NZ 103,8 
US 83,1 
ZA 88,5 
ZZ 86,8 

0808 20 50 CN 88,7 
TR 120,5 
ZZ 104,6 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 976/2011 DE LA COMMISSION 

du 30 septembre 2011 

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales applicables à partir du 1 er octobre 2011 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (UE) n o 642/2010 de la Commission du 
20 juillet 2010 portant modalités d'application du règlement 
(CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les droits 
à l'importation dans le secteur des céréales ( 2 ), et notamment 
son article 2, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n o 1234/2007 prévoit que, pour les produits relevant 
des codes NC 1001 10 00, 1001 90 91, ex 1001 90 99 
[froment (blé) tendre de haute qualité], 1002, ex 1005 
excepté les hybrides de semence, et ex 1007 excepté les 
hybrides destinés à l'ensemencement, le droit à l'impor
tation est égal au prix d'intervention valable pour ces 
produits lors de l'importation, majoré de 55 % et 
diminué du prix à l'importation caf applicable à l'expé
dition en cause. Toutefois, ce droit ne peut dépasser le 
taux des droits du tarif douanier commun. 

(2) L'article 136, paragraphe 2, du règlement (CE) 
n o 1234/2007 prévoit que, aux fins du calcul du droit 
à l’importation visé au paragraphe 1 dudit article, il est 
périodiquement établi pour les produits en question des 
prix caf représentatifs à l’importation. 

(3) Conformément à l’article 2, paragraphe 2, du règlement 
(UE) n o 642/2010, le prix à retenir pour calculer le droit 
à l’importation des produits relevant des codes NC 
1001 10 00, 1001 90 91, ex 1001 90 99 (blé tendre de 
haute qualité), 1002 00, 1005 10 90, 1005 90 00 et 
1007 00 90 est le prix représentatif à l’importation caf 
journalier déterminé selon la méthode prévue à l’article 5 
dudit règlement. 

(4) Il y a lieu de fixer les droits à l’importation pour la 
période à partir du 1 er octobre 2011, qui sont applicables 
jusqu’à ce qu’une nouvelle fixation entre en vigueur, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À partir du 1 er octobre 2011, les droits à l'importation dans le 
secteur des céréales visés à l'article 136, paragraphe 1, du règle
ment (CE) n o 1234/2007 sont fixés à l'annexe I du présent 
règlement sur la base des éléments figurant à l'annexe II. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er octobre 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE I 

Droits à l'importation des produits visés à l'article 136, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1234/2007 
applicables à partir du 1 er octobre 2011 

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation ( 1 ) 
(EUR/t) 

1001 10 00 FROMENT (blé) dur de haute qualité 0,00 

de qualité moyenne 0,00 

de qualité basse 0,00 

1001 90 91 FROMENT (blé) tendre, de semence 0,00 

ex 1001 90 99 FROMENT (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence 0,00 

1002 00 00 SEIGLE 0,00 

1005 10 90 MAÏS de semence autre qu'hybride 0,00 

1005 90 00 MAÏS, autre que de semence ( 2 ) 0,00 

1007 00 90 SORGHO à grains autre qu'hybride d'ensemencement 0,00 

( 1 ) Pour les marchandises arrivant dans l'Union par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez, l'importateur peut bénéficier, en application 
de l’article 2, paragraphe 4, du règlement (UE) n o 642/2010, d'une diminution des droits de: 

— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée ou en mer Noire, 

— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve au Danemark, en Estonie, en Irlande, en Lettonie, en Lituanie, en Pologne, en 
Finlande, en Suède, au Royaume-Uni ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique. 

( 2 ) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR par tonne lorsque les conditions établies à l'article 3 du règlement 
(UE) n o 642/2010 sont remplies.
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ANNEXE II 

Éléments de calcul des droits fixés à l’annexe I 

16.9.2011-29.9.2011 

1) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 642/2010: 

(EUR/t) 

Blé tendre ( 1 ) Maïs Blé dur, qualité 
haute 

Blé dur, qualité 
moyenne ( 2 ) 

Blé dur, qualité 
basse ( 3 ) 

Bourse Minnéapolis Chicago — — — 

Cotation 245,03 191,46 — — — 

Prix FOB USA — — 352,28 342,28 322,28 

Prime sur le Golfe — 16,31 — — — 

Prime sur Grands Lacs 28,29 — — — — 

( 1 ) Prime positive de 14 EUR/t incorporée [article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 642/2010]. 
( 2 ) Prime négative de 10 EUR/t [article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 642/2010]. 
( 3 ) Prime négative de 30 EUR/t [article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 642/2010]. 

2) Moyennes sur la période de référence visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 642/2010: 

Frais de fret: Golfe du Mexique–Rotterdam: 18,61 EUR/t 

Frais de fret: Grands Lacs–Rotterdam: 51,95 EUR/t
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DÉCISIONS 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 22 septembre 2011 

portant nomination de trois membres allemands et de quatre suppléants allemands du Comité des 
régions 

(2011/643/UE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 305, 

vu la proposition du gouvernement allemand, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 22 décembre 2009 et le 18 janvier 2010, le Conseil a 
adopté les décisions 2009/1014/UE ( 1 ) et 2010/29/UE ( 2 ) 
portant nomination des membres et suppléants du 
Comité des régions pour la période allant du 
26 janvier 2010 au 25 janvier 2015. 

(2) Trois sièges de membres du Comité des régions sont 
devenus vacants à la suite de la fin du mandat de 
M. Karl Heinz KLÄR, M me Kerstin KIESSLER et M. Rolf 
HARLINGHAUSEN. Quatre sièges de suppléants du 
Comité des régions sont devenus vacants à la suite de 
la fin du mandat de M me Nicole MORSBLECH, M. Peter 
STRAUB, M. Michael GWOSDZ et M me Jacqueline KRAEGE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Sont nommés au Comité des régions pour la durée du mandat 
restant à courir, à savoir jusqu’au 25 janvier 2015: 

a) en tant que membres: 

— M me EVA QUANTE-BRANDT, Staatsrätin, Mitglied des Senats 
der Freien Hansestadt Bremen, 

— M me Margit CONRAD, Bevollmächtigte des Landes Rhein
land-Pfalz beim Bund und für Europa, 

— M me Barbara DUDEN, Mitglied des Europaausschusses der 
Hamburgischen Bürgerschaft; 

et 

b) en tant que suppléants: 

— M me Ulrike HÖFKEN, Ministerin für Umwelt, Landwirtschaft, 
Ernährung, Weinbau und Forsten, 

— M. Nils WIECHMANN, Mitglied des Landtages, 

— M. Heino VAHLDIECK, Mitglied des Europaausschusses der 
Hamburgischen Bürgerschaft, 

— M. Peter FRIEDRICH, Minister für Bundesrat, Europa und 
internationale Angelegenheiten. 

Article 2 

La présente décision prend effet le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

J. MILLER

FR 1.10.2011 Journal officiel de l’Union européenne L 255/11 

( 1 ) JO L 348 du 29.12.2009, p. 22 
( 2 ) JO L 12 du 19.1.2010, p. 11.



RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION DU CONSEIL 

du 15 février 2011 

sur la décharge à donner à la Commission de l’exécution des opérations du Fonds européen de 
développement (dixième FED) pour l’exercice 2009 

(2011/644/UE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu l’accord de partenariat entre les membres du groupe des 
États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, 
signé à Cotonou le 23 juin 2000 ( 1 ), modifié par l’accord 
signé à Luxembourg le 25 juin 2005 ( 2 ), 

vu l’accord interne entre les représentants des gouvernements 
des États membres, réunis au sein du Conseil, relatif au finan
cement des aides de la Communauté au titre du cadre financier 
pluriannuel pour la période 2008-2013 conformément à 
l’accord de partenariat ACP-CE et à l’affectation des aides finan
cières destinées aux pays et territoires d’outre-mer auxquels 
s’appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité 
CE ( 3 ) (ci-après dénommé «accord interne»), instituant, entre 
autres, le dixième Fonds européen de développement (dixième 
FED), et notamment son article 11, paragraphe 8, 

vu le règlement (CE) n o 215/2008 du Conseil du 18 février 
2008 portant règlement financier applicable au 10 e Fonds euro
péen de développement ( 4 ), et notamment ses articles 142 à 
144, 

ayant examiné le compte de gestion et le bilan afférents aux 
opérations du dixième FED, arrêtés au 31 décembre 2009, ainsi 

que le rapport annuel de la Cour des comptes sur les activités 
relevant des huitième, neuvième et dixième Fonds européens de 
développement (FED) ( 5 ) relatif à l’exercice 2009, accompagné 
des réponses de la Commission figurant dans ledit rapport 
annuel, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de l’article 11, paragraphe 8, de l’accord interne, 
la décharge de la gestion financière du dixième FED doit 
être donnée à la Commission par le Parlement européen 
sur recommandation du Conseil. 

(2) L’exécution, dans leur ensemble, des opérations du 
dixième FED pendant l’exercice 2009 par la Commission 
a été satisfaisante, 

RECOMMANDE au Parlement européen de donner décharge à la 
Commission de l’exécution des opérations du dixième FED pour 
l’exercice 2009. 

Fait à Bruxelles, le 15 février 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

MATOLCSY Gy.
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RECOMMANDATION DU CONSEIL 

du 15 février 2011 

sur la décharge à donner à la Commission de l’exécution des opérations du Fonds européen de 
développement (huitième FED) pour l’exercice 2009 

(2011/645/UE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la quatrième convention ACP-CEE, signée à Lomé le 
15 décembre 1989 ( 1 ) et modifiée par l’accord signé à 
Maurice le 4 novembre 1995 ( 2 ), 

vu l’accord interne entre les représentants des gouvernements 
des États membres, réunis au sein du Conseil, relatif au finan
cement et à la gestion des aides de la Communauté dans le 
cadre du second protocole financier de la quatrième convention 
ACP-CE ( 3 ) (ci-après dénommé «accord interne»), instituant, 
entre autres, un huitième Fonds européen de développement 
(huitième FED), et notamment son article 33, paragraphe 3, 

vu le règlement financier du 16 juin 1998 applicable à la 
coopération pour le financement du développement en vertu 
de la quatrième convention ACP-CE ( 4 ), et notamment ses 
articles 66 à 74, 

ayant examiné le compte de gestion et le bilan afférents aux 
opérations du huitième FED, arrêtés au 31 décembre 2009, ainsi 
que le rapport annuel de la Cour des comptes sur les activités 

relevant des huitième, neuvième et dixième Fonds européens de 
développement (FED) ( 5 ) relatif à l’exercice 2009, accompagné 
des réponses de la Commission figurant dans ledit rapport, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de l’article 33, paragraphe 3, de l’accord interne, 
la décharge de la gestion financière du huitième FED doit 
être donnée à la Commission par le Parlement européen 
sur recommandation du Conseil. 

(2) L’exécution, dans leur ensemble, des opérations du 
huitième FED pendant l’exercice 2009 par la Commission 
a été satisfaisante, 

RECOMMANDE au Parlement européen de donner décharge à la 
Commission de l’exécution des opérations du huitième FED 
pour l’exercice 2009. 

Fait à Bruxelles, le 15 février 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

MATOLCSY Gy.
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